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Saison 2026
Le Jardin « Les Petites Bottes »
57130 VAUX


L’Atelier Maraîchage de l’ESAT L’Espoir a un double objectif :
· la culture de légumes suivant les règles de l’agriculture biologique 
· l’insertion grâce à une activité professionnelle de personnes en situation de handicap psychique

Le présent contrat est passé entre :
	
	Le Maraîcher :
Atelier Maraîchage de l’ESAT L’Espoir
301 rue du Général Vansantberghe
57155 MARLY
03 87 52 04 66
accueil-esat@espoir57.fr
	Le Participant : 
Nom :
Prénom : 
Adresse : 
CP : 
Ville : 
Téléphone : 
Courriel : 



Engagement du Maraîcher
Le maraîcher s’engage à respecter les principes de l’agriculture biologique dans le respect de son agrément (certificat ECOCERT n° FR-BIO-01.250-0068295.2026.001) valable du 14/01/2026 au 31/03/2027.
Il s’engage pour une saison 2026 qui s’étend sur une période de 32 semaines, du 13 mai au 17 décembre inclus.
Le maraîcher propose chaque semaine des légumes frais, de qualité, de saison, issus du terrain de Vaux. 
Les paniers hebdomadaires sont composés de légumes variés, de variétés anciennes dans la mesure du possible. Sur la durée de l’abonnement, au moins une trentaine de variétés de légumes est programmée selon les saisons. 
Au cours de la saison, certains aléas de production (climat, maladies, ravageurs…) peuvent entraîner des changements de poids et de diversité dans le panier.
Engagement du Participant
Le participant s’engage pour la durée de la saison 2026. 
Il accepte de partager les aléas de production avec le maraîcher.

· Offre « abonnement complet » : 32 livraisons
Il s’organise pour venir chercher son panier comme indiqué ci-dessous ou pour le faire récupérer s’il ne peut être présent au jour de la distribution. Un panier non récupéré le jeudi ou le vendredi sera perdu et mis à la disposition de l’ESAT. Il s’engage à trouver un remplaçant pour la durée restante de son contrat s’il souhaite l’interrompre. 
· Offre « abonnement liberté » : 30 livraisons
Il s’engage pour un abonnement sur 30 semaines selon les mêmes modalités que l’offre « abonnement complet ». Il décide des deux semaines pour lesquelles il ne souhaite pas de panier en informant le maraicher avec un délai de prévenance de 15 jours.

Le participant s’engage à régler son abonnement à l’avance selon les modalités suivantes :	
	
	Choisissez votre taille de panier et votre offre (cochez l’offre de votre choix)

	□
	Offre « abonnement complet 32 semaines » 
Petit panier
	504€
	Soit 15.75 € /semaine

	□
	Offre « abonnement complet 32 semaines » Grand panier
	699.20 €
	Soit 21.85 € /semaine

	□
	Offre « abonnement liberté 30 semaines » 
Petit panier
	472.50 €
	Soit 15.75 € / semaine

	□
	Offre « abonnement liberté 30 semaines » 
Grand panier
	655.50 €
	Soit 21.85 € / semaine






Le règlement 

	Votre 
Offre
	Règlement

	
	Mai/Juin
	Juillet/Août
	Sept/Oct
	Nov/Déc

	Offre « abonnement complet »
Petit panier
	126 €
	126 €
	126 €
	126 €

	Offre « abonnement complet »
Grand panier
	174.80 €
	174.80 €
	174.80 €
	174.80 €

	Offre « liberté »
Petit panier
	118.13 €
	118.13 €
	118.13 €
	118.11 €

	Offre « liberté »
Grand panier
	163.88 €
	163.88 €
	163.88 €
	163.86 €




Le règlement s’effectue en 4 chèques établis au nom de « ESAT L’Espoir », datés du jour de la signature. Ils accompagnent le présent contrat dument signé selon le calendrier ci-dessus Le premier chèque est encaissé à réception, les suivants en juillet, septembre et novembre. Vous pouvez bien sûr payer en une fois si vous le souhaitez. 
Organisation de la distribution
La distribution se fait :
Sur le site du maraichage à Vaux tous les jeudis de 16h30 à 18h30 en présence d’un moniteur. 
Au siège d’Espoir 57 à Marly tous les vendredis de 10h à 11h30 en présence d’un moniteur.
N’oubliez pas d’apporter vos propres sacs ou cabas.


La distribution du jeudi 14 mai sera avancée au mercredi 13 mai.
ATTENTION : Il n’y aura pas de distribution le jeudi 29 octobre. Vous bénéficierez d’un panier « bonifié » la semaine précédente et la semaine suivante.

Pour faciliter l’organisation, chaque participant devra signer la feuille d’émargement après avoir pris son panier.


A  ___________________		L’adhérent					Le Directeur

Le __________________ 2026 
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